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Pour toute correspondance  
 
  
 
 

 
 
 
 
 

Vivium 
HP 0080 
Desguinlei 92 
2018 Antwerpen 
 
 
Notre référence 

530-RRRRRR-DDDD 

Anvers,   
 
Objet : Modification de la situation professionnelle au sein de <<Entreprise>>>  
 
Chère Madame/ Cher Monsieur, 
 
Votre situation professionnelle auprès de l’employeur mentionné ci-dessus a changé. 
 
Cela affecte votre contrat d’assurance de groupe Vivium. 
Vous n’êtes plus affilié(e) de manière active à votre ancien engagement de pension. Les réserves acquises que 
vous aviez constituées jusqu’à présent sont maintenues , mais nous vous signalons toutefois que votre 
garantie en cas de décès prévue dans cet engagement a été modifiée. 
 
Dès à présent, vous êtes également affilié(e) de manière active à un nouvel engagement de pension auprès de 
Vivium. 
 
En annexe, vous trouverez votre benefit statement reprenant les garanties assurées. 
 
En ce qui concerne vos réserves acquises dans votre ancien engagement de pension, vous avez le choix entre 
deux possibilités : 
 

1. Vous laissez vos réserves acquises dans cet engagement de pension sans aucune modification 
ou 
2. Vous optez pour une garantie décès dans cet engagement de pension qui est égale à vos réserves 

acquises, sans aucun autre changement. 
 

Sur le formulaire ci-joint vous trouvez un aperçu des garanties assurées dans votre ancien engagement de 
pension pour ces deux options. 
 
Si vous choisissez l’option 2, vous devez nous communiquer ce choix via le formulaire ci-joint , dans les 30 
jours suivant la réception de cette lettre. 
Si vous choisissez l’option 1, vous n’avez  rien à faire. Vous conservez toutefois le droit de choisir l’option 2 
pendant les 12 mois suivant la réception de cette lettre. 
 
 
 
Bien cordialement, 
 
 
Annexes : Formulaire de réponse 
  Benefit Statement  
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Formulaire de réponse suite à une modification de votre situation professionnelle 
 
Nom de l’affilié : nom de l’affilié 
 
Numéro(s) de l’affilié : 530-RRRRRR-DDDD 
 
Option 1 : Vous laissez vos réserves acquises dans l’ancien engagement de pension sans aucune modification 
Dans ce cas, vous avez droit à ce qui suit : 
Prestations acquises à xx ans (capital pension complémentaire) x.xxx,xx EUR 
 
Un capital en cas de décès avant xx ans de 

 
 

x.xxx,xx EUR 

Si vous choisissez cette option, vous n’avez rien à faire. 
 
Option 2 : Vous laissez vos réserves acquises dans l’ancien engagement de pension mais vous optez pour une 
garantie décès qui est égale à vos réserves acquises 
Dans ce cas, vous avez droit à ce qui suit : 

 
 

Prestations acquises à xx ans, recalculées suite au choix pour la garantie en cas de décès 
mentionnée ci-dessous (capital de pension complémentaire) 

x.xxx,xx EUR 

Un capital en cas de décès avant xx ans de (valeur à DD/MM/YYYY)  
En cas de décès avant xx ans, Vivium versera la valeur acquise à la date de votre décès à 
votre (vos) bénéficiaire(s) comme d’application dans  l’engagement de pension avant la 
modification de votre situation professionnelle. 

x.xxx,xx EUR 

Si vous choisissez cette option, envoyez ce formulaire dûment signé, après avoir coché la case ci-dessus, dans les 30 jours 
suivant la réception de cette lettre. 
 
A renvoyer par courrier ou  e-mail à : 
 
Vivium 
Employee Benefits HP 0080 
Desguinlei 92 
2018 Antwerpen 
sceb-antwerpen@vivium.be 
 
Fait à ……………………….. le ……………………….. 
 
Signature, 
 
 
 
 
__________________________________________________________________________________ 
 
Protection des données 
Dans le cadre de la gestion de votre assurance de groupe, P&V Assurances SCRL, dont le siège social se situe à 
1210 Bruxelles, rue Royale 151, collecte et traite les données personnelles et cela, en sa qualité de responsable du 
traitement. Ces données sont traitées avec la plus grande discrétion et uniquement par les personnes habilitées à le faire.  
 
Vous trouverez de plus amples informations relatives au Règlement général sur la protection des données (RGPD) dans les 
conditions générales de votre assurance de groupe. Vous pouvez consulter la politique relative à la protection de la vie 
privée de P&V Assurances SCRL sur www.vivium.be/privacy. 
______________________________________________________________________________ 


